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CHAPITRE 5

LA DÉMARCHE 
ENVIRONNEMENTALE 
ET L’INTÉGRATION 
DU PROJET SUR LE 
TERRITOIRE
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A. �La démarche 
d’autorisation 
environnementale

L’analyse et le traitement des enjeux environne-
mentaux font l’objet d’une précaution particulière. 
Dans le cas du projet porté par FertigHy, en tant 
qu’Installation classée pour la protection de 
l’environnement (ICPE)*, celui-ci entre dans le 
cadre du régime d’autorisation environnemen-
tale.

En France, l’ensemble des procédures et décisions 
environnementales requises pour les ICPE sont 
fusionnées au sein d’une autorisation environ-
nementale unique. Cette autorisation est mise 
en place pour garantir que les installations indus-
trielles respectent les réglementations applicables 
concernant leur impact sur l’environnement, 
notamment en ce qui concerne les ressources 
en eau, la biodiversité, la qualité des sols ou les 
émissions dans l’air. 

Conformément au Code de l’environnement 
(article R.181-13), ce dossier devra comprendre une 
présentation technique décrivant l’installation, les 
travaux envisagés, les procédés mis en œuvre, les 
moyens de suivi et de surveillance, ainsi qu’une 
étude d’impact* et une étude de dangers*. 

À ce stade de l’avancée du projet, l’étude 
d’impact n’est pas encore disponible. Elle sera 
consultable dans son intégralité lors de la phase 
d’enquête publique prévue en fin d’année 2025.

Étant donné que FertigHy est une industrie 
chimique de production d’engrais, l’usine sera 
soumise au Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale Unique (DDAEU) conformément 
aux classifications de l’usine dans les sections 
ICPE, IED (Directive sur les Émissions Industrielles) et 
IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux et Activités). 
Par conséquent, le dossier doit inclure des infor-
mations détaillées sur la nature de l’installation, 
les risques encourus, et les mesures mises en 
place pour assurer la prévention et l’atténuation 
des impacts environnementaux.

Les dossiers sont instruits par les services de l’État, 
en l’occurrence les services en charge de l’ins-
pection des installations classées de la Direction 
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement (DREAL) et l’autorisation est in fine 
délivrée par le préfet. 

Le Dossier de Demande d’Autorisation En-
vironnementale (DDAE) qui sera déposé par 
FertigHy devra permettre de démontrer l’accep-

tabilité du projet au regard de ses impacts et 
enjeux environnementaux. Par ailleurs, la future 
usine prévue dans le cadre du projet devra 
appliquer les Meilleures techniques disponibles 
(MTD)* décrites par les BREFs (Best References, en 
français  : Meilleures références) adoptées par la 
Commission européenne. Des contraintes com-
plémentaires éventuelles pourraient être exigées 
par le droit français.

La prise en compte des enjeux liés 
au raccordement électrique
L’environnement de la zone potentiellement 
concernée par le raccordement électrique 
s’inscrit majoritairement dans un paysage 
agricole. Le tracé ne sera défini qu’à l’issue 
d’un dialogue avec les acteurs locaux afin d’en 
limiter l’impact sur le milieu environnant et en 
particulier les terres agricoles. 

En cas de poursuite du projet FertigHy et du 
raccordement électrique à l’issue des pro-
cédures de concertation dont ils relèvent, le 
raccordement électrique sera soumis à des 
procédures d’autorisation dépendant du tra-
cé, du foncier traversé et de la technologie de 
passage retenus.

Les incidences environnementales du raccor-
dement électrique seront appréciées à l’aune 
du fuseau de moindre impact retenu à l’issue 
de la procédure de concertation « Fontaine » 
(cf. « La concertation Fontaine de RTE », p. 16). 

B. �Les incidences 
potentielles du projet 
sur l’environnement

Une évaluation environnementale approfondie 
est en cours dans la zone du projet, prenant en 
compte l’ensemble des dimensions susceptibles 
d’être affectées : population et santé humaine, 
biodiversité, terres, sol, eau, air, climat, biens 
matériels, patrimoine culturel et paysages, ainsi 
que les interactions entre ces éléments.

Cette étude examine à la fois les impacts liés à 
l’exploitation du site, son raccordement électrique 
et ceux dus à la phase de travaux. L’objectif est 
de comparer l’état actuel de l’environnement à 
celui prévu lors de la mise en œuvre du projet, 
puis après son entrée en service.
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L’évaluation de l’état initial est une étape clé. Elle 
permet d’identifier et de hiérarchiser les enjeux 
environnementaux en vue d’anticiper les effets 
possibles du projet. Les principaux aspects étudiés, 
tels que définis par le Code de l’environnement, 
incluent le milieu aquatique, la qualité de l’air, 
les sols, la faune, la flore, les activités humaines, 
ainsi que les nuisances potentielles comme les 
émissions lumineuses ou les odeurs.

Une analyse des effets réels du projet est ensuite 
réalisée, basée sur des critères comme la nature, 
la durée et la temporalité des impacts. Cette 
analyse inclut les effets temporaires durant les 
travaux, qui peuvent avoir des répercussions 
non négligeables. L’étude prend également en 
compte les effets cumulatifs, en examinant les in-
teractions avec d’autres projets déjà existants ou 
approuvés.

Enfin, les impacts identifiés sont évalués, et des 
mesures sont proposées pour les éviter ou les 
atténuer. Cela permet de s’assurer que les consé-
quences environnementales du projet sont 
minimisées autant que possible.

i. �Eau et sol

Concernant la consommation d’eau 

Le procédé de fabrication d’hydrogène par 
électrolyse de l’eau nécessite un volume d’eau 
non négligeable, auquel s’ajoutent les besoins liés 
au refroidissement.

D’après les études préliminaires du projet, le 
besoin quotidien en eau industrielle est estimé à 
environ 11 000 m3/jour, dont les deux tiers seront 
évacués par évaporation. Au sein de l’usine, 
une station d’épuration des eaux usées (STEP) 
permettrait, à ce stade du projet et sans optimi-
sation supplémentaire, de traiter 2 000 m3/jour 
de rejets.

Ces premières estimations seront affinées par 
FertigHy lors des prochaines phases d’ingénierie, 
dans une recherche permanente d’optimisation 
et de réduction des prélèvements d’eau dans l’en-
vironnement.

Conscient de l’importance d’une stratégie 
d’usage durable de l’eau, et de l’existence de 
possibles synergies avec le tissu industriel existant, 
FertigHy s’engage à optimiser sa consommation 
et sa gestion de l’eau en favorisant le réemploi de 
ses rejets d’eau pour son compte et/ou celui d’un 
industriel tiers.

83 m3/h

BD = 43 m3/h
BD = 40 m3/h

DW = 17 m3/h

Traitement

Génération 
de vapeur + 

process

Process industriel

Production 
d'H2

PW = 40 m3/h

14.342 m3/h (boucle de refroidissement)

DW : Eau déminéralisée
PW : Eau pure pour l'électrolyse 
BD : Eaux de vidange

Tours de refroidissement

Évaporation = 287 m3/h

330 m3/h427 m3/h
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Figure 10 : Schéma simplifié de la consommation et de la gestion de l’eau au sein du site
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Concernant les rejets aqueux 

De façon générale, les rejets aqueux peuvent être 
divisés selon leur nature :

 ��Eaux pluviales et de ruissellement : généra-
lement ces eaux peuvent être polluées lors de 
leur ruissellement sur les voies de circulation 
et présenter des traces d’hydrocarbures et/
ou de matières en suspension notamment. 
L’installation de séparateurs d’hydrocar-
bures permettrait de séparer l’eau de ses 
polluants via plusieurs procédés, tels que des 
débourbeurs et des filtres.

 ��Eaux process : dans le cadre du projet 
FertigHy, les principales sources de rejet 
aqueux identifiées à ce stade proviendraient 
de l’installation de traitement des eaux pour 
la production d’eau pure et déminéralisée 
afin d’alimenter l’électrolyseur et des Tours 
Aéro-Réfrigérantes (TAR)*. Pour les autres 
sections et unités, la recirculation de l’eau 
serait mise en œuvre autant que possible, 
limitant ainsi considérablement le volume 
d’eau rejetée.

 ��Eaux sanitaires : ces eaux n’entrent pas 
en contact avec les eaux process mais 
nécessitent un traitement avant leur rejet 
dans le milieu naturel. Pour ces eaux, FertigHy 
pourrait utiliser une fosse septique nettoyée 
périodiquement, évitant tout rejet direct dans 
l’environnement.

De manière générale, l’eau qui ne pourrait pas 
être réutilisée serait traitée, si nécessaire, avant 
d’être rejetée au milieu naturel. 

Les rejets d’eau, fixés par l’arrêté préfectoral d’auto-
risation ou les arrêtés ministériels de prescriptions 
générales en vigueur, seraient compatibles avec 
les exigences des milieux récepteurs afin de ne 
créer aucun impact sur la qualité de l’eau.

Concernant le sol

Le projet est situé entre deux canaux, le futur 
Canal Seine-Nord Europe et le Canal du Nord, sur 
une parcelle actuellement classée comme terre 
agricole. Toutefois, le Plan local d’urbanisme in-
tercommunal (PLUi) est en cours d’élaboration 
pour intégrer les caractéristiques industrielles de 
la plateforme en développement et les exigences 
que devront respecter les installations qui y seront 
implantées.

17   �Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles : https://www.legifrance.
gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000023312600	

Concernant les caractéristiques du sol, cette zone 
se situe à une altitude comprise entre 60 et 72 
mètres au-dessus du niveau de la mer, soit une 
différence de hauteur de 12 mètres sur l’ensemble 
du terrain prévu pour l’implantation.

Compte tenu de la différence d’altitude entre le 
futur Canal Seine-Nord Europe et l’actuel Canal du 
Nord, des travaux de terrassement (préparation 
et stabilisation du terrain avant la construction de 
la future usine) sont envisagés pour permettre 
l’aménagement de l’usine sur deux niveaux.

En raison de sa proximité avec ces deux voies 
navigables, la zone présente un risque modéré 
d’inondation, un faible risque sismique et un risque 
faible de retrait-gonflement des argiles (capacité 
de dilatation ou de contraction des argiles qui 
pourraient modifier la structure d’un sol).

FertigHy prévoit de minimiser autant que possible 
l’impact environnemental des travaux de terras-
sement pendant la phase de construction.

En outre, pour limiter le risque de pollution acci-
dentelle du sol, les équipements susceptibles de 
contenir des produits liquides seraient, de manière 
générale, équipés d’un bac de rétention ou d’une 
double paroi.

ii. �Qualité de l’air

La production d’engrais de FertigHy devrait 
générer un minimum d’effluents gazeux. Ce flux 
serait traité selon les meilleures pratiques pour 
se conformer à la réglementation et minimiser 
ses émissions, incluant l’utilisation des meilleurs 
catalyseurs et un système de traitement tertiaire*, 
qui représentent l’une des technologies les plus 
avancées disponibles sur le marché.

La fabrication industrielle d’ammoniac et 
d’acide nitrique génère des coproduits* gazeux, 
notamment le protoxyde d’azote (NOx) et l’oxyde 
d’azote (NO2). Les rejets du site se conformeront 
à la Directive sur les émissions industrielles (IED) 
17 ainsi qu’aux exigences réglementaires, afin de 
limiter la quantité d’émissions gazeuses dans l’at-
mosphère.

Dans une démarche d’amélioration continue, le 
maître d’ouvrage s’engage à utiliser les Meilleures 
Techniques Disponibles (MTD) pour atteindre 
une performance industrielle optimale tout en 
réduisant les rejets atmosphériques au-dessous 
des seuils réglementaires. FertigHy prévoit 
d’adopter des techniques de réduction avancées, 
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capables d’éliminer presque 100 % des composés 
indésirables dans l’air, surpassant ainsi les 
exigences les plus strictes de l’Union européenne.

Un système d’analyse continue des émissions 
(CEMS) sera également installé pour détecter 
toute anomalie et agir automatiquement sur le 
processus de production. À titre de comparaison, 
l’usine portée par FertigHy devrait éviter de 80 
à 90 % des émissions générées par une usine 
d’engrais classique en Europe.

18   �Il s’agit d’un document essentiel qui fournit des recommandations sur les meilleures pratiques à suivre dans la production d’ammoniac, d’acide 
nitrique et d’engrais. Élaboré dans le cadre de la Directive sur les émissions industrielles de l’Union européenne, il vise à réduire l’impact envi-
ronnemental des installations industrielles.

Enfin, la nature et la quantité des effluents 
seraient conformes aux arrêtés préfectoraux et 
ministériels d’exploitation. Pour chaque effluent 
identifié, ces arrêtés établiront des Valeurs 
Limites d’Émission (VLE) que FertigHy devra 
respecter. L’entreprise s’engage également à se 
conformer au BREF, document de référence sur 
les meilleures techniques disponibles, notamment 
pour la production d’ammoniac, d’acide nitrique 
et d’engrais CAN27, couvertes par le BREF 
LVIC-AAF18.

  �Zoom sur…  
LE BILAN CARBONE DU PROJET 

Le bilan carbone du projet sera évalué selon le 
Protocole des gaz à effet de serre (GES)*, créé en 
1990. Pour réaliser ce bilan, les entreprises doivent 
analyser les GES émanant de leur périmètre d’ac-
tivité et celui de tiers. 

Les différents périmètres dans lesquels les émis-
sions de GES sont analysées sont appelés scopes : 

 ��Scope 1 : couvre toutes les émissions directes 
résultant des activités. Il s’agit des émissions 
rejetées directement dans l’atmosphère par 
une installation appartenant à l’entreprise ou 
exploitée par elle ; 

 ��Scope 2 : couvre toutes les émissions liées 
à l’électricité consommée par une entreprise. 
Autrement dit, il s’agit des émissions rejetées 
indirectement dans l’atmosphère à la suite 
de la production d’électricité utilisée par une 
installation appartenant à l’entreprise ou ex-
ploitée par elle ; 

 ��Scope 3 : couvre les émissions indirectes. Il 
s’agit des émissions rejetées indirectement 
dans l’atmosphère à la suite d’activités ou 
d’achats de produits/services qui ne sont pas 
détenus, ni contrôlés par l’entreprise.

Dans le cadre du projet porté, les émissions de 
CO2 sont estimées à environ 80 à 90% inférieures 
à celles des usines de production d’engrais azotés 
au sein de l’Union Européenne, et plus de 95% 
inférieures à celle des pays tiers, utilisant du gaz 
naturel. 

Cette réduction des gaz à effet de serre du projet 
serait obtenue grâce à : 

 ���Une électricité à faible teneur en carbone 
pour la production d’hydrogène. Le réseau 
électrique français bas-carbone serait 
complété par des contrats d’achat d’électrici-
té d’origine renouvelable (PPA).

 ���Les meilleures technologies de traitement 
disponibles qui optimisent la consommation 
d’énergie et de matières premières, et la ré-
cupération de chaleur et d’énergie.

 ���Les meilleures techniques disponibles de 
réduction des émissions qui dépassent de 
loin les réglementations européennes les 
plus strictes. Ceci est particulièrement appli-
cable à la production d’acide nitrique, source 
d’émissions de N2O (un puissant gaz à effet de 
serre), que FertigHy réduirait très fortement à 
l’aide de technologies de réduction tertiaires.

 ���FertigHy travaillerait avec ses fournisseurs 
de matières premières locaux (de dolomie 
essentiellement) pour réduire davantage 
ses émissions au titre du Scope 3 du bilan 
carbone du projet (voir ci-dessus). 

 ���Enfin, le recours prioritaire au transport fluvial 
plutôt qu’au transport routier pour la livraison 
des produits finis permettrait de réduire l’em-
preinte carbone associée au transport.
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iii. �Milieu naturel, faune, flore

Le volet «  inventaire faune-flore  » de l’étude 
d’impact consiste à décrire l’état initial du territoire 
concerné par le projet en matière de biodiversi-
té (recensement des espèces et interactions avec 
leurs milieux) et de continuités écologiques*, puis à 
évaluer les mesures d’évitement ou de réduction 
des impacts, qui devront obligatoirement être 
associées au projet. 

Une première expertise écologique sur le site 
d’implantation de l’unité de production d’engrais 
bas-carbone a été réalisée au cours de l’année 
2023. À ce stade, les enjeux faunistiques et flo-
ristiques identifiés sur la zone d’implantation 
envisagée sont considérés comme très faibles 
et aucune zone humide n’a été identifiée.

Le projet serait conçu de façon à minimiser 
son impact et, le cas échéant, à proposer des 
mesures compensatoires en réponse aux 
impacts résiduels sur le milieu. 

  �Zoom sur…  
LA DÉMARCHE ERC : ÉVITER, RÉDUIRE, COMPENSER

Dans le cadre de l’élaboration d’un projet sou-
mis à évaluation environnementale, la séquence 
« éviter, réduire, compenser » (ERC) vise à rendre 
négligeable son impact sur l’environnement. Il 
s’agit à la fois d’une démarche d’action préventive 
et de correction des risques d’atteintes à l’environ-
nement, qui doit être mise en œuvre en amont de 
la réalisation d’un projet.

Il s’agit d’une séquence hiérarchisée, qui se traduit 
par la mise en œuvre d’une série de mesures, se-
lon le schéma suivant :

 �En priorité, éviter les atteintes à l’environnement ;

 �Réduire la portée de ces atteintes, dans le cas 
où elles n’ont pu être suffisamment évitées ;

 �En dernier recours, s’il reste un impact résiduel, 
compenser les atteintes qui n’ont pu être ni 
évitées ni réduites.

Cette démarche s’étend à l’ensemble des po-
tentiels impacts d’un projet (air, bruit, eau, sol...), 
au-delà de la prise en compte de la biodiversité.

Éviter  
l'effet négatif

Réduire 
l'effet négatif

Compenser 
l'effet négatif

Suppression complète de l'impact, qu'il soit direct,
indirect, temporaire ou permanent.

Compensation correspondant à une plus-value
écologique, équivalente à la perte engendrée
par l'impact, sur un site différencié.

Suppression « en partie » de l'impact.
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C. �Les incidences 
potentielles du projet 
sur le cadre de vie

i. Trafic routier

En raison de l’utilisation prévue du Canal du 
Nord et du futur Canal Seine-Nord Europe pour 
acheminer les engrais et recevoir la dolomie, 
FertigHy limiterait le trafic routier nécessaire à son 
usine.

En outre, pour le trafic qui serait finalement 
nécessaire, - principalement pour acheminer 
les engrais destinés à la consommation locale -, 
FertigHy bénéficierait de la proximité de la route 
D930 et de l’autoroute A1, permettant ainsi d’éviter 
les grandes zones résidentielles, notamment le 
centre-ville de Nesle ou le village de Languevoi-
sin-Quiquery.

En matière d’approvisionnement  : La seule 
matière première à être importée serait la 
dolomie. FertigHy est en contact avec des four-
nisseurs des Hauts-de-France ainsi que d’autres 
régions limitrophes afin d’assurer, dans la mesure 
du possible19, une livraison par voie fluviale. Cette 
approche est en adéquation avec les objectifs 
de FertigHy de maximiser l’utilisation des canaux 
existants et futurs, tout en réduisant l’empreinte 
carbone associée au transport dans l’ensemble 
de sa chaîne de production.

En matière d’expédition  : la proximité du Canal 
du Nord et du futur Canal Seine-Nord Europe 
permettrait de favoriser l’envoi des produits finis 
par voie fluviale, limitant ainsi la circulation de 
poids lourds sur les routes.

Enfin, pendant la phase chantier, le recours au 
Canal du Nord est également envisageable pour 
réduire le trafic routier. Sous réserve d’une confir-
mation de la faisabilité technique, la voie fluviale 
pourrait par exemple être utilisée pour le transport 
des matériaux (structures en acier, barres 
d’armature, canalisations, câbles, matériaux de 
remblayage, etc.).

L’usine de FertigHy produirait 500 000 tonnes 
d’engrais par an et recevrait environ 115 000 tonnes 
de dolomie par an. Au regard de la capacité des 
barges sur le Canal du Nord (500 à 700 tonnes), 
l’approvisionnement et la livraison de l’ensemble 
des matériaux sur ce seul Canal nécessiterait 2 à 
3 barges par jour.

19   �Si la livraison de la dolomie par voie fluviale est privilégiée par FertigHy, elle dépendra de la disponibilité de péniches de tailles suffisantes, 
des possibilités de navigations sur le Canal du Nord et, enfin, de la réalisation du Canal Seine-Nord Europe pour permettre un transport plus 
conséquent.

Lorsque le futur Canal Seine-Nord Europe sera 
opérationnel, il pourra accueillir des barges jusqu’à 
3 ou 4 000 tonnes, ce qui signifie que les besoins 
de FertigHy pourraient être couverts avec environ 
une barge tous les deux ou trois jours.

Au final, la distribution par camion ne serait à 
envisager que pour desservir les consommateurs 
les plus proches.

ii. �Odeurs

Les matières premières entrantes utilisées pour 
alimenter l’usine – l’eau, l’air, l’électricité et la 
dolomie – ne génèreraient aucune odeur.

Les produits intermédiaires générés durant les 
différentes étapes du processus de fabrication 
– hydrogène, ammoniac, acide nitrique, 
solution d’ammonitrate - seraient maintenus 
en permanence dans des cuves, tuyauteries 
et réservoirs hermétiques, empêchant ainsi 
l’échappée d’odeurs pendant la phase de fonc-
tionnement normal de l’usine.

Pendant les phases de mise en route et d’arrêt 
de l’usine, il est possible que des soupapes soient 
activées pour stabiliser le processus chimique. 
Dans ces cas limités, certaines odeurs pourraient 
être perçues aux abords de l’usine. Par ailleurs, 
les faibles niveaux d’émission d’effluents gazeux 
ne seraient pas de nature à entraîner une gêne 
olfactive.

Le produit final en sortie d’usine, l’engrais CAN27, 
est inodore.

La direction des vents dominants a également 
été prise en compte dans le choix du site, car 
ils soufflent dans une direction (Est-Nord-Est) 
opposée aux zones résidentielles les plus proches, 
évitant ainsi l’impact de potentielles odeurs 
résiduelles.

Une étude consistant à caractériser les émissions 
gazeuses potentielles et à définir les moyens 
de maîtrise et de réduction de ces émissions 
est prévue. L’objectif est d’atteindre les niveaux 
d’émissions les plus bas possibles sans se limiter 
aux valeurs d’émissions réglementaires. En 
respectant les réglementations les plus strictes en 
matière d’émissions gazeuses dans l’air, FertigHy 
s’assurerait qu’aucune émission malodorante ne 
puisse affecter les zones autour de l’usine.
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iii. Nuisances sonores

Une étude acoustique sera réalisée dans le cadre 
du dossier de demande d’autorisation environ-
nementale afin d’assurer le respect des seuils 
réglementaires, conformément aux réglementa-
tions ministérielles et préfectorales.

Cette étude devra démontrer que les niveaux de 
bruit générés par l’usine de FertigHy à la limite 
du site sont conformes aux normes en vigueur, 
tant pendant la journée que la nuit. De plus, elle 
évaluera l’impact sur les zones résidentielles 
avoisinantes, comme l’exige la réglementation 
en matière de protection de l’environnement et 
du bien-être des habitants, de telle sorte que les 
niveaux sonores admissibles soient respectés.

iv. L’intégration paysagère

Le projet prévoit la construction de bâtiments 
fermés et d’installations à l’air libre. 

Une étude paysagère sera réalisée et, selon les 
conclusions, des mesures d’intégration paysagère 
seront prises afin de réduire au maximum l’impact 
visuel. Une attention particulière sera portée à la 
perception visuelle du site depuis les bourgs ou 
hameaux voisins de Languevoisin, Quiquery et 
Breuil.

En tout état de cause, le projet devra respecter les 
documents d’urbanisme locaux, notamment en 
ce qui concerne les matériaux, les couleurs, etc. 

Tous les bâtiments et installations seront conçus 
avec une hauteur réduite autant que possible afin 
de minimiser leur impact visuel, sans dépasser 
la hauteur des silos agricoles présents sur la 
plateforme de Languevoisin - à l’exception de 
deux équipements techniques de faible emprise 
au sol non couverts.

D. �Les interactions d’une 
liaison électrique 
souterraine avec  
son environnement

Les lignes souterraines peuvent présenter des 
incidences sur l’environnement, sans impact sur 
la faune ou le paysage. Les impacts de la ligne 
225 000 volts projetée seront précisés au cours 
des études à venir. 

i. �Milieux physiques, naturels  
et de biodiversité 

Les conséquences potentielles de la création 
d’une nouvelle ligne souterraine peuvent être, 
notamment, selon le milieu considéré : déran-
gements temporaires des espèces en phase 
chantier, risque de modification des habitats 
et des espèces présentes, par exemple. Afin 
de limiter ces impacts négatifs potentiels, des 
mesures spécifiques seront mises en œuvre à 
un stade plus avancé telles que la recherche de 
différentes possibilités de cheminement (fuseaux 
et tracés) qui permettent d’éviter au maximum les 
milieux sensibles et habitats d’espèces. 

En phase chantier, ces mesures se traduisent 
notamment par : 

 ��La limitation des emprises chantier et le choix 
des pistes d’accès au chantier ; 

 ��Le cas échéant, le balisage et la protection 
des zones sensibles (mares, fossés, zones 
humides, etc.) ;

 ��L’adaptation du calendrier des travaux (par 
exemple, intervention en dehors des périodes 
de nidification ou de reproduction de certaines 
espèces identifiées plus localement, en dehors 
des périodes de floraison d’espèces exotiques 
envahissantes pour éviter leur propagation).

RTE réalisera des diagnostics écologiques en 
vue de préciser les interactions potentielles du 
projet avec le milieu naturel et d’identifier la 
présence éventuelle d’espèces protégées, et ainsi 
de permettre de rechercher des passages de 
moindre sensibilité. Si l’évitement total des enjeux 
n’est pas possible, des mesures particulières et 
adaptées pourront être mises en œuvre.

La liaison souterraine a l’avantage de n’avoir que 
des impacts temporaires. Une fois la ligne en 
place, l’environnement reprend sa place d’origine. 
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ii. Milieu humain

Les impacts des lignes souterraines de RTE 
seraient temporaires, liés aux nuisances et aux 
bruits du chantier. La phase travaux pourrait en 
effet générer du bruit et des poussières, mais ces 
impacts resteraient localisés et ponctuels. 

Les lignes souterraines pourraient traverser le 
domaine public ou privé. Des dommages aux 
cultures et aux sols peuvent résulter des opérations 
d’études préalables (étude géotechniques, hydro-
logiques, etc.), des travaux de construction et, une 
fois l’ouvrage mis en service, des opérations de 
maintenance. 

En accord avec les exploitants, les propriétaires 
et les représentants de la profession agricole, RTE 
privilégie les accès générant le moins de dégâts. 

Par ailleurs, afin de limiter les impacts sur l’activité 
agricole, les terres excavées lors du creusement 
de la tranchée seraient triées pour éviter un 
mélange des sols préjudiciable au développement 
des cultures. Les travaux seraient circonscrits au 
maximum afin de limiter le tassement des terres. 
Les dégâts qui ne sauraient être évités seraient 
indemnisés sur la base de barèmes établis par les 
Chambres d’agriculture afin d’assurer une équité 
de traitement entre tous les exploitants agricoles. 
À l’issue des travaux, l’activité agricole pourrait 
reprendre normalement. 

De manière générale, les dispositions encadrant 
les interactions entre RTE en milieu agricole sont 
précisées dans le protocole « Passage de lignes 
électriques en milieu agricole » signé en 2018 
entre RTE, Enedis, Chambres d’agriculture France 
et la Fédération Nationale des Syndicats d’Exploi-
tants Agricoles (FNSEA).

iii. Foncier

RTE n’étant pas propriétaire ni acquéreur des 
terrains traversés par la liaison souterraine, une 
convention amiable sera recherchée entre le(s) 
propriétaire(s) concerné(s) et RTE afin de définir 
les conditions d’occupation des parcelles foncières 
et les modalités selon lesquelles RTE pourrait 
pénétrer dans la propriété pour entretenir la 
liaison électrique. Ainsi, au droit des liaisons sou-
terraines, une servitude limitant la constructibilité 
serait instaurée sur une largeur de cinq mètres, 
pour toute la durée de l’ouvrage.

Plus techniquement, les travaux liés à l’installation 
d’une liaison souterraine consisteraient à creuser 
une tranchée de 70 cm de large sur environ 1,80 
m de profondeur. Pendant les travaux, l’emprise 
du chantier serait d’environ 10 mètres de largeur. 
Les fourreaux seraient enfouis, puis la tranchée 
remblayée avec la terre d’origine. Les câbles 
seraient alors tirés à l’intérieur de ces fourreaux. 
Les entreprises qui réaliseraient les travaux veille-
raient à restaurer l’environnement tel qu’il était à 
l’origine ; un état des lieux avant et après travaux 
serait réalisé avec l’exploitant agricole.

iv. Santé et sécurité

Les liaisons souterraines peuvent présenter des 
incidences sur l’environnement, mais pas de 
risque pour la santé des riverains. 

E. �La sécurité 
industrielle

Une usine d’engrais, comme de nombreuses 
usines de traitement chimique ou industriel, est 
soumise au classement Seveso par les réglemen-
tations de l’Union européenne et leur transposition 
dans le droit français afin de garantir la conformité 
des mesures de sécurité et les normes les plus 
strictes pour éviter la survenue de tout accident, 
et être alignée avec les règles les plus strictes 
s’appliquant aux installations industrielles.

Dans cette logique, le site serait classé Seveso 
seuil haut en raison de la nature et de la quantité 
des produits stockés (comme l’hydrogène, 
l’ammoniac et l’ammonitrate « CAN 27 »). Comme 
tout établissement Seveso seuil haut, l’installa-
tion de FertigHy intégrerait des mesures et des 
procédures de sécurité particulières à la fois dans 
son système de management et de production. 

Ce classement implique également un investis-
sement accru des représentants du personnel 
et des riverains en matière de prévention dans 
le cadre d’une Commission de suivi de site (CSS), 
dépendante du préfet. 
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  �Zoom sur…  
LA RÈGLEMENTATION SEVESO

Seveso est le nom générique d’une série de 
directives européennes qui imposent aux États 
membres de l’UE d’identifier les sites industriels 
présentant des risques d’accidents majeurs et 
d’y maintenir un haut niveau de prévention. Le 
nom Seveso tire son nom d’une commune située 
en Italie qui a connu en 1976 un rejet accidentel 
important de dioxine.

En 2022, la France comptait 1 291 établissements 
Seveso.

La règlementation Seveso oblige à l’identification 
des risques associés aux activités industrielles 
et la mise en place des mesures nécessaires 
pour y faire face. La politique de prévention liée 
s’appuie sur une étude de dangers.

 

Par ailleurs, l’étude de dangers qui sera intégrée 
dans le dossier de demande d’autorisation en-
vironnementale et jointe au dossier d’enquête 
publique, aura pour objet de caractériser, 
analyser, évaluer, prévenir et réduire les risques 
de l’installation. 

Elle devra identifier les situations accidentelles 
majeures et présenter l’ensemble des moyens 
de prévention et de lutte contre les sinistres en-
visageables. Les mesures techniques qui seraient 
prises devront permettre, d’une part d’éviter que 
les évènements étudiés dans l’analyse des risques 
ne se produisent, et d’autre part d’en limiter les 
conséquences et/ou de protéger les personnes 
vivant à proximité du site et l’environnement.

  �Zoom sur…  
L’ÉTUDE DE DANGERS

L’étude de dangers est la clé de voûte de la 
politique de prévention des risques industriels au 
sein d’un site Seveso. Cette étude permet d’identi-
fier les évènements accidentels susceptibles de se 
produire sur le site et de les quantifier en matière 
de probabilité d’apparition, d’intensité des effets et 
de gravité des conséquences sur les populations 
humaines. Elle évalue également les risques d’ap-
parition d’effets dominos au sein et à l’extérieur du 
site. 

Dans le cadre de l’instruction, les services de l’État 
peuvent faire des prescriptions visant à l’améliora-
tion des mesures de prévention et de maîtrise du 
risque pour contenir le risque à l’enceinte du site. 
Le respect de ces prescriptions est un préalable à 
la délivrance des autorisations.

La finalisation de l’étude de dangers nécessite de 
nouvelles données qui proviendront des travaux 
d’ingénierie actuellement en cours. Cependant, 
FertigHy a déjà réalisé et continue de mettre à 
jour les études préliminaires, qui confirment que 
l’intégration de l’usine est sûre et compatible 
avec la zone sélectionnée.  Les études finales qui 
seront soumises aux autorités avant l’obtention de 
l’autorisation environnementale de l’usine devront 
confirmer ces premières conclusions et fournir 
les chiffres, calculs et simulations exigés par la ré-
glementation et les autorités.

À ce stade, dans le cadre du projet porté par 
FertigHy, différents scénarios accidentels 
ont été identifiés  : une dégradation des 
produits stockés dans de mauvaises conditions, 
pouvant entraîner un risque d’explosion, une 
fuite d’hydrogène pouvant entraîner un risque 
d’explosion en cas d’ignition (de combustion), 
ainsi qu’une fuite d’ammoniac liquide pouvant 
entraîner un risque de dispersion atmosphérique 
d’un nuage toxique.

Les enjeux associés aux risques industriels 
seront intégrés dès la phase de conception et 
de dimensionnement de l’usine afin de limiter 
les phénomènes dangereux. Le projet serait 
conforme à la réglementation en vigueur et 
intégrerait dans sa conception et dans le choix de 
ses procédés l’utilisation des meilleures tech-
nologies disponibles. 
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En outre, FertigHy a d’ores et déjà intégré des mesures de réductions des risques à la source du projet 
afin de prévenir les risques suivants :

Plus généralement, l’étude de dangers qui sera 
réalisée devra présenter l’ensemble des mesures 
de prévention et de lutte contre les sinistres 
prévues pour le projet, y compris la modélisa-
tion 2D/3D de toute fuite, explosion ou accident 
potentiel, démontrant que tout impact dans les 
zones résidentielles est acceptable au regard des 
seuils réglementaires.

La compatibilité de la future usine avec son envi-
ronnement et l’acceptabilité du projet global aux 
regard des critères règlementaires applicables 
seront définitivement évaluées dans le dossier 
de demande d’autorisation environnementale 
(DDAE). 

Le caractère explosif  
de certains engrais

 �Le nitrate d’ammonium serait mélangé à de la dolomie qui inhibe le caractère 
explosif du produit et évite sa décomposition accidentelle.

 �Le choix d’une teneur en azote plus faible réduit le risque d’explosion du produit 
final.

 �Toutes les précautions de sécurité seraient prises en compte dans le stockage du 
CAN 27, y compris les détecteurs de gaz et de flammes ainsi que les contrôles de 
température et d'humidité.

Le caractère explosif 
d’autres produits 

 �À la différence des usines d'engrais existantes, la technologie mise en œuvre par 
FertigHy ne comporte aucune combustion de méthane, réduisant également le 
risque de départ d'explosion.

 �Grâce à l'adoption d'un processus de production continu, il n’y aurait pas de 
stockage d'hydrogène sur site. 

 �Les stocks tampons d'ammoniac et d'acide nitrique seraient restreints au minium et 
situés au sein de réservoirs à double parois sous pression atmosphérique, limitant 
ainsi les impacts en cas d'explosion. 

 �Enfin, les équipements seraient dotés de dispositifs de libération de surpression 
(soupapes de surpression, évents, disques de rupture, etc.). Le site serait également 
équipé d’une torchère permettant de brûler les gaz excédentaires afin d’éviter leur 
rejet direct dans l’environnement en situation dégradée. Les pilotes de la torchère 
seraient alimentés par l’hydrogène produit sur site, évitant ainsi toute flamme visible.

La fuite de produits 
dangereux dans 
l’environnement

 �Des réservoirs à double parois seraient utilisés, et des dispositifs de rétention 
(comme des bassins de rétention) permettraient de recueillir les éventuelles fuites 
accidentelles de fluides issues du processus et de séparer les eaux pluviales, 
sanitaires ou contaminées. 

 �Les Meilleures Techniques Disponibles (MTD) seraient mises en œuvre afin de limiter 
les risques inhérents aux fuites d'ammoniac ou d'acide nitrique.

Les risques 
technologiques 

 �Le site serait équipé de chaînes de sécurité capables d’intervenir automatiquement 
sur le processus de production en cas d’anomalie détectée (fuite, incendie, etc.), 
respectant ainsi les normes industrielles les plus strictes. 

 �Les techniques les plus adaptées seraient mises en œuvre afin de réduire autant 
que possible les zones d’effets potentiels en cas d’accidents à l’extérieur du site et de 
limiter l’extension du Plan de prévention des risques technologiques (PPRT)*.
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Le nitrate d’ammonium CAN 27, de quoi parle-t-on ?

20   Capacité de certains corps à absorber l’humidité de l’air. 

21  �Avis du 6 juin 2023 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les dépôts d’engrais soumis à autorisation au titre de la rubrique 4702 de 
la nomenclature : https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0033033/TREP2313970V.pdf;jsessio-
nid=1ED952B187796E259FA417EAA9BC7C72	

Le nitrate d’ammonium est un composé utilisé 
dans l’agriculture comme engrais en raison de sa 
haute teneur en azote, essentiel à la croissance 
des plantes. 

Il se présente sous différentes formulations, telles 
que le calcium nitrate d’ammonium (CAN) 27, qui 
contient 27% d’azote, ou le nitrate d’ammonium 
(AN) 33,5, qui en contient 33,5%. Cette différence 
de concentration en azote influence très signifi-
cativement leur réactivité et leur stabilité. 

Ainsi, le CAN 27 est classé dans la catégorie 
des ammonitrates simples à moyen dosage. La 
présence de calcium réduit considérablement la 
nature hygroscopique20 de l’engrais, le rendant 
moins susceptible de s’agglutiner que l’AN, et 
donc plus facile à manipuler et à stocker. 

Dans le cadre du projet, FertigHy aurait recours 
au CAN 27, préférant ainsi l’utilisation d’un produit 
moins dangereux ayant des propriétés agrono-
miques supérieures à l’ammonitrate de type AN 
33,5. 

Au sens du règlement international sur le transport 
des matières dangereuses, l’ADR, l’ammonitrate 
haut dosage est un produit dangereux, car il 
possèdes des propriétés explosives, nécessitant 
des réglementations strictes lors du transport et 
du stockage, ce qui n’est pas le cas de l’ammo-
nitrate moyen dosage. De la même manière, la 
directive Seveso ne classe pas le moyen dosage. 
En tant qu’ammonitrate moyen dosage, le CAN 
27 est donc considéré comme un produit non 
dangereux en termes de transport. 

En revanche, contrairement aux réglementations 
internationales sur les transports, la réglemen-
tation française des Installations classées pour 
l’environnement (ICPE) a maintenu ce type de 
produit parmi les substances dangereuses, 
stipulant dans l’avis du 6 juin 202321 que les risques 
d’explosion devaient aussi être évalués sur les 
ammonitrates à moyen dosage. 

Par ailleurs, à la différence de l’AN 33,5 – à 
l’origine d’accidents industriels majeurs –, le CAN 
27 n’a jamais provoqué aucune explosion ac-
cidentelle. En Allemagne et aux Pays-Bas, par 
exemple, l’AN 33,5 a été interdit au profit du CAN 
27, aujourd’hui largement utilisé dans ces deux 
pays et non inscrit dans la nomenclature des 
produits dangereux.

Le choix fait par FertigHy de produire de l’engrais 
CAN 27 constitue une première mesure de 
prévention, de nature à fortement limiter la 
probabilité d’occurence d’un scénario accidentel. 

D’un point de vue agronomique, le CAN 27 est un 
engrais azoté qui permet une libération de l’azote 
plus progressive - contrairement à l’AN 33,5 ou 
l’Urée -, assurant ainsi une absorption optimale 
par la plante et minimisant l’impact sur les sols.
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CHAPITRE 6

LES SCÉNARIOS 
ALTERNATIFS
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A. �L’absence de 
réalisation du projet 
(« option zéro »)

L’absence de réalisation du projet impliquerait 
l’absence des impacts et des retombées détaillés 
précédemment dans ce dossier.

Alors que le projet de FertigHy à Languevoi-
sin-Quiquery est aujourd’hui le principal projet 
de production d’engrais à partir d’hydrogène 
bas-carbone porté en France, cette option « zéro » 
reviendrait à poursuivre l’importation d’engrais 
extra-européen, le plus souvent produit à partir 
de gaz naturel, et/ou à prolonger la durée de vie 
des usines d’engrais françaises, qui sont des ins-
tallations vieillissantes fonctionnant uniquement 
au gaz naturel et de fait fortement émettrices de 
CO2.

Le maintien de ce statu quo ne répondrait ni aux 
enjeux de souveraineté agricole et alimentaire ni 
aux enjeux de décarbonation d’une production 
stratégique aujourd’hui fortement émettrice de 
gaz à effet de serre.

À moyen-terme, cette solution serait un frein 
au développement économique du territoire de 
l’Est de la Somme, alors que l’arrivée prochaine 
du Canal Seine-Nord Europe porte l’ambition de 
favoriser l’installation de nouvelles activités en lien 
avec la logistique fluviale.

Enfin, une autre installation industrielle ou logistique 
pourrait venir s’implanter à plus long terme sur 
les terrains identifiés par FertigHy, ceux-ci étant 
situés au sein de la future plateforme agri-logis-
tique de Languevoisin dédiée aux activités de la 
chaîne agro-industrielle.

B. �Les autres sites 
envisagés

Dans la phase initiale de recherche d’un site 
d’implantation en France, FertigHy a identifié et 
analysé plusieurs possibilités, notamment sur des 
pôles industriels plus anciens ou situés dans des 
zones industrialo-portuaires. 

Une quinzaine de sites a ainsi été étudiée, dans 
la région des Hauts-de-France mais également 
dans d’autres régions (Auvergne Rhône-Alpes, 
Grand Est, Ile-de-France, Normandie, etc.)

Bien que présentant certains avantages, le 
manque de disponibilité foncière, l’absence de 
connexions logistiques adéquates, le manque 
d’accès au réseau à court et moyen terme ou 
encore l’éloignement aux principales régions 
consommatrices d’engrais ont conduit la société 
à écarter ces alternatives.

Le projet de production d’engrais bas-carbone 
dans la Somme est aujourd’hui le plus avancé par 
la société FertigHy, avec un objectif de mise en 
service en 2030.

Un projet similaire en Espagne a également été 
annoncé dès 2023, qui reste aujourd’hui à l’étude 
et devrait voir le jour dans les années à venir sans 
pour autant remettre en cause le développement 
d’une implantation sur le site de Languevoi-
sin-Quiquery.

Compte tenu de l’augmentation de la demande 
d’engrais à faible teneur en carbone, plusieurs 
sites sont également envisagés en Europe pour 
l’implantation de futures usines à plus long terme.
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C. �La production d’autres types d’engrais 
Avec le projet de Languevoisin-Quiquery, FertigHy a fait le choix d’une production d’engrais azotés dit 
« CAN 27 », qui correspond à du nitrate d’ammonium calcaire contenant 27% d’azote.

Cet engrais a été privilégié par rapport à d’autre types d’engrais azotés tels que l’Urée, l’AN 33,5 et les 
solutions azotées en raison de ses nombreux avantages :

Les avantages de l’engrais CAN 27

Plantes et sol

 �Santé des plantes : le CAN produit avec de la dolomite comprend 2 à 4 % d’oxyde de ma-
gnésium (MgO) et un minimum de 5 à 10 % d’oxyde de calcium (CaO), qui sont essentiels à 
la santé des plantes et cruciaux pour la photosynthèse, le renforcement des parois cellu-
laires, l’activité enzymatique et l’amélioration de la structure des plantes.

 �Structure du sol améliorée  : le calcium contenu dans le CAN aide à la floculation22 des 
particules du sol, conduisant à une meilleure structure du sol, à une meilleure infiltration de 
l’eau et à une réduction du compactage du sol, tous essentiels à la santé du système raci-
naire et à la fertilité globale du sol.

 �Acidité du sol réduite : le calcium aide à neutraliser l'acidité du sol, favorisant ainsi la santé 
du sol à long terme. 

 �Meilleure qualité des cultures : Pour les cultures commerciales (fruits, légumes et autres 
cultures), l'engrais peut augmenter la qualité pendant le stockage, favoriser la croissance 
normale des racines, des tiges et des feuilles, éclaircir la couleur et augmenter la teneur en 
sucre des fruits.

Globalement, le CAN offre un rendement supérieur d’environ 5% à l’urée en fonction des 
cultures, ce qui se traduit par un retour sur investissement plus élevé pour les agriculteurs, avec 
le même apport d’azote.

Perte d’azote due  
aux émissions

 �L’urée perd plus de 20 % de son azote sous forme d’ammoniac après son application.

 �Le CAN présente un risque de volatilisation de l’azote plus faible que l’urée, en particulier 
dans les sols secs.

 �La perte minimisée de nutriments améliore l’efficacité de l’utilisation des nutriments

Environnement

 �L’utilisation du CAN est souvent considérée comme plus respectueuse de l’environnement 
en raison du risque moindre de lessivage de l’azote dans le sous-sol, grâce au composant 
calcium.

 �L’hydrolyse de l’urée, qui se produit lorsque l’urée est appliquée sur le sol, provoque le rejet 
de gaz ammoniac (précurseur de polluants atmosphériques comme les oxydes d’azote) 
dans l’atmosphère.

 �L’utilisation excessive d’urée peut entraîner un débordement de nutriments dans les cours 
d’eau, ce qui peut entraîner une pollution de l’eau et une prolifération d’algues toxiques. De 
la même manière, une utilisation excessive contribue à la pollution des sols par phéno-
mène d’euthrophisation*.

 �À l’inverse, le CAN peut être rapidement absorbé par les plantes, de sorte que les matières 
dangereuses ne s’infiltrent pas dans les cours d’eau situés à proximité et ne les polluent pas.

 �Enfin, le CAN à faible teneur en carbone offre un fort potentiel de décarbonation, tandis 
que la production d’urée verte ou d’Urée-nitrate d’ammonium n’est pas possible à grande 
échelle en raison des besoins en CO2.

Gestion du risque

 �Risques industriels : Grâce à une teneur en azote plus faible (27% contre 33,5% pour l’AN 
33,5), le risque lié au produit est considérablement réduit, au point que ce dernier n’est pas 
considéré comme explosif dans les conditions normales de conservation, ni soumis à des 
réglementations spécifiques pour son transport.

Au regard de ces propriétés, il n’est pas envisagé par FertigHy la production d’autres types d’engrais, qui 
apparaissent comme des produits moins efficaces, moins respectueux de l’environnement et/ou plus à 
risque que l’engrais CAN 27.

22   Procédé par lequel de petites particules présentes dans un liquide se rassemblent pour former des agrégats plus gros (appelés « flocs »).



D. �La seule production d’hydrogène bas-carbone
Enfin, dans le cas d’une réduction des besoins 
en engrais azotés qui serait plus rapide que 
prévue, une partie des installations de FertigHy 
sur la commune de Languevoisin-Quiquery 
pourrait être maintenue en activité pour assurer 
la production d’hydrogène renouvelable et bas-
carbone, comme cela est prévu dans le cadre 
du projet au moyen d’un électrolyseur d’une 
puissance de 200 MW.

En effet, au-delà de la production d’engrais, 
l’hydrogène bas-carbone est un des substituts 
possibles aux combustibles fossiles dans de 
nombreux secteurs. L’hydrogène renouvelable 
et bas-carbone qui serait produit sur site pourrait 
ainsi être valorisé pour accompagner la décarbo-
nation de différentes filières : l’industrie, la mobilité 
et notamment la mobilité lourde, le stockage 
d’électricité, etc.
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Liste des abréviations 

 ��AN : Nitrate d’ammonium

 ��BREF : Meilleures Références  
(Best References, en anglais)

 ��CAN : Nitrate d’ammonium calcaire  
(Calcium Ammonium Nitrate, en anglais)

 ��CCES : Communautés de Communes de l’Est 
de la Somme

 ��CEMS : Système d’analyse en continu des 
émissions (Continuous Emissions Monitoring 
System, en anglais)

 ��CET : Contribution économique territoriale

 ��CFE : Cotisation Foncière des Entreprises

 ��CNDP : Commission nationale du débat 
public

 ��CO2 : Dioxyde de carbone

 ��CSS : Commission de Suivi de Site

 ��CVAE : Cotisation sur la Valeur Ajoutée  
des Entreprises

 ��DDAE : Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale

 ��DREAL : Direction Régionale de l’Environne-
ment, de l’Aménagement  
et du Logement

 ��ERC : Éviter, Réduire, Compenser

 ��FAO : Organisation pour l’alimentation  
et l’agriculture

 ��FNSEA : Fédération Nationale des Syndicats 
d’Exploitants Agricoles

 ��GES : Gaz à Effet de Serre

 ��ICPE : Installation Classée pour la Protection 
de l’Environnement

 ��IED : Directives sur les émissions industrielles 

 ��IOTA : Installations, Ouvrages, Travaux,  
Activités

 ��ILC : Instance Locale de Concertation

 ��MTD : Meilleures Techniques Disponibles

 ��MVA : Mégavoltampère

 ��MW : Mégawatt

 ��N2O : Protoxyde d’azote 

 ��NOX : Oxydes d’azote

 ��PLUi : Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal

 ��PPA : Contrat d’achat d’électricité  
(Power Purchase Agreement, en anglais)

 ��PPRT : Plan de Prévention des Risques Tech-
nologiques

 ��PTF : Proposition Technique et Financière

 ��RPT : Réseau Public de Transport

 ��RTE : Réseau de transport d’électricité

 ��SCSNE : Société du Canal Seine-Nord Europe

 ��SGPE : Secrétariat Général à la  
Planification Écologique

 ��STEP : Station d’épuration des eaux usées

 ��AR : Tour Aéro-Réfrigérante

 ��VLE : Valeurs Limites d’Émission
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Lexique
 ��Adénosine triphosphate (ATP)  : L’adénosine 

triphosphate est un nucléotide, c’est-à-dire 
une molécule formée par un sucre et cinq 
atomes de carbone. C’est l’ATP qui fournit 
l’énergie nécessaire aux réactions chimiques 
du métabolisme de tous les êtres vivants 
(division cellulaire, réactions métaboliques, 
locomotion et transport d’espèces chimiques 
à travers les membranes biologiques, etc.).

 ��Big-bag  : Ce terme désigne un conteneur 
souple de grande capacité, en toile résistante, 
utilisé pour le stockage et le transport de 
matériaux en vrac, comme des granulés, des 
poudres ou des liquides.

 ��Bilan carbone : Outil de comptabilisation des 
émissions de gaz à effet de serre, devant tenir 
compte de l’énergie primaire et de l’énergie 
finale de ces produits et services.

 ��Biomasse  : En écologie, la biomasse est 
l’ensemble de la matière organique produite 
par la vie végétale ou animale. 

 ��Catalyseur : Un catalyseur est une substance 
qui accélère une réaction chimique sans 
être consommée durant le processus. Il 
permet d'augmenter le rendement et de 
réduire l'énergie nécessaire pour réaliser des 
réactions.

 ��Chaîne de valeur  : La chaîne de valeur est 
l’ensemble des étapes impliquées dans la 
création de la valeur ajoutée, depuis l’appro-
visionnement en matières premières jusqu’à 
la distribution du produit fini, en passant par 
les différentes étapes de transformation et de 
commercialisation.

 ��Commission nationale du débat public 
(CNDP)  : Autorité administrative indépen-
dante dont la mission est de faire respecter 
et d’assurer la correcte mise en place des 
procédures de démocratie participative 
prévues par la loi ou promues de manière 
volontaire par les pouvoirs publics. 

 ��Continuités écologiques  : Les  continuités 
écologiques désignent les espaces et corridors 
qui permettent aux espèces de se déplacer 
et de se reproduire, favorisant la biodiversité. 
Elles visent à relier les habitats naturels pour 
réduire l'isolement des populations et soutenir 
les écosystèmes en facilitant les échanges 
génétiques et les migrations.

 ��Coproduit  : Produit annexe d’un processus 
industriel, dont la fabrication n’est pas 
directement recherchée mais qui peut être 
valorisé économiquement.

 ��Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL)  : 
Service de l’État responsable de l’application 
des politiques environnementales, d’amé-
nagement du territoire et de logement au 
niveau régional.

 ��Électrolyse  : L'électrolyse  est un procédé 
chimique qui utilise un courant électrique pour 
décomposer une substance, généralement 
de l’eau ou un sel, en ses composants élé-
mentaires, comme l’hydrogène et l’oxygène.

 ��Engrais « bas-carbone » : Un engrais est dit 
« bas-carbone » quand il est produit à partir 
d’une énergie faiblement carbonée (énergies 
renouvelables, nucléaire), qui permet de 
réduire considérablement son empreinte 
carbone par rapport aux engrais produits à 
base de gaz naturel.

 ��Enquête publique : L’enquête publique a pour 
objet d’assurer l’information et la participa-
tion du public ainsi que la prise en compte 
des intérêts des tiers lors de l’élaboration 
des décisions susceptibles d’affecter l’envi-
ronnement. Elle doit permettre à l’autorité 
compétente de disposer de tous les éléments 
nécessaires à son information avant de 
prendre une décision. L’enquête publique 
est menée par un commissaire-enquêteur 
désigné, selon le cas, par le président du 
Tribunal administratif ou par le préfet territo-
rialement compétent.
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 ��Étude de dangers : étude requise lors du dépôt 
d’un dossier de demande d’autorisation pour 
les installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE). Elle regroupe 
les informations permettant d’identifier les 
sources de risque, les scénarios d’accident 
envisageables et leurs effets sur les personnes 
et l’environnement. 

 ��Étude d’impact : Étude d’incidence d’un projet 
sur l’environnement.

 ��Gaz à effet de serre : Les gaz à effet de serre 
sont des composants gazeux qui absorbent le 
rayonnement infrarouge émis par la surface 
terrestre et contribuent ainsi au phénomène 
d’« effet de serre ». L’augmentation de leur 
concentration dans l’atmosphère terrestre, et 
notamment le dioxyde de carbone (CO2), est 
un des facteurs à l’origine du réchauffement 
climatique. 

 ��Hydrogène bas-carbone  : L’hydrogène est 
dit « bas-carbone » quand il est produit avec 
de faibles émissions de CO2, généralement 
par électrolyse de l'eau utilisant des sources 
d'énergie renouvelables ou nucléaires, ou 
par des procédés industriels avec capture 
et stockage du carbone. L’hydrogène 
renouvelable est produit par électrolyse à partir 
de seules sources d’énergie renouvelables 
(électricité solaire, éolienne, etc.)

 ��Hydrogène gris : Par opposition à l’hydrogène 
bas-carbone, l'hydrogène gris  est produit à 
partir de sources fossiles, principalement par 
reformage du gaz naturel, sans capturer les 
émissions de CO2, ce qui entraîne une forte 
empreinte carbone.

 ��Installation classée pour la protection 
de l’environnement (ICPE)  : Installation in-
dustrielle ou agricole dont l’exploitation est 
réglementée du fait des dangers ou des in-
convénients qu’elle peut présenter. Ces 
installations doivent obtenir des autorisa-
tions et respecter des normes pour prévenir 
les risques de pollution et protéger la santé 
publique.

 ��Matière première  : Matériau naturel brut, 
extrait ou produit directement par la nature. 
C’est une matière non transformée.

 ��Mégavoltampère (MVA) : Le voltampère est 
une unité de puissance énergétique, comme 
le Watt. Le voltampère désigne cependant 
la puissance apparente (c’est-à-dire la 
puissance maximale pouvant être prise), 
alors que le watt mesure la puissance réelle. 
Un mégavoltampère équivaut à un million de 
voltampère.

 ��Mégawatt (MW)  : Le watt est l’unité 
internationale de puissance énergétique, 
qui désigne la capacité de production d’une 
installation électrique.

 ��Meilleures Techniques Disponibles (MTD)  : 
Il s’agit des techniques les plus efficaces en 
matière de protection de l’environnement qui 
puissent être mises en œuvre à l’échelle in-
dustrielle et à coût acceptable. 

 ��Mix électrique : Le mix électrique désigne la 
répartition des différentes sources d'énergie 
utilisées pour produire de l'électricité dans 
un pays ou une région. Cela peut inclure 
les énergies renouvelables (solaire, éolien, 
hydraulique), les énergies fossiles (charbon, 
gaz, pétrole) et le nucléaire.

 ��Pacte vert pour l’Europe : le Pacte vert pour 
l’Europe est un ensemble d’initiatives politiques 
proposées par la Commission européenne 
dans le but primordial de rendre l’Europe cli-
matiquement neutre en 2050.

 ��Plan de Prévention des Risques Technolo-
giques (PPRT) : Les PPRT sont des plans qui 
organisent la cohabitation des sites industriels 
à risques et des zones riveraines. Ils ont 
vocation, par la mise en place de mesures 
préventives sur les zones habitées et sur les 
sites industriels, à protéger les vies humaines 
en cas d’accident.

 ��Plateforme agri-logistique  : Installation 
dédiée à la gestion et à la coordination des 
activités logistiques liées à l’agriculture. Elle 
vise à faciliter le stockage, le transport et la 
distribution des produits agricoles, optimisant 
ainsi les chaînes d’approvisionnement et 
améliorant l’efficacité du secteur.
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 ��Proposition Technique et Financière (PTF)  : 
Document soumis dans le cadre d'appels 
d'offres ou de projets, qui détaille les solutions 
techniques proposées pour réaliser un projet, 
ainsi que les coûts associés. Elle permet aux 
décideurs d'évaluer la faisabilité et la viabilité 
économique des offres.

 ��Seveso : Se dit d’une installation dont l’activité est 
liée à la manipulation, la fabrication, l’emploi 
ou le stockage de substances dangereuses. 
Le terme «  Seveso  » est attaché à la 
directive européenne concernant la maîtrise 
des dangers liés aux accidents majeurs 
impliquant des substances dangereuses, qui 
impose notamment l’identification des éta-
blissements industriels concernés.

 ��Stress abiotique  :  Le stress abiotique est 
une condition de croissance sous-optimale 
d’une culture, causée par un changement 
d’environnement (sécheresse, excès d’eau, 
températures extrêmes, carence en 
minéraux, etc.) On parle de stress « abiotique », 
par opposition au stress biotique, qui résulte 
de l’action néfaste d’un organisme vivant sur 
un autre organisme vivant.

 ��Système de traitement tertiaire : Étape 
avancée dans le traitement des effluents, 
utilisée après les traitements primaires 
(élimination des solides) et secondaires 
(réduction des matières organiques et des 
nutriments). Le traitement tertiaire utilise 
des technologies spécialisées, telles que la 
filtration, l'adsorption ou l'oxydation chimique, 
pour éliminer les contaminants restants 
(métaux lourds, produits chimiques ou 
polluants biologiques), afin de garantir que les 
effluents atteignent des normes environne-
mentales très strictes avant leur rejet.

 ��Torchère  : Dispositif de sécurité utilisé dans 
l'industrie pour brûler les gaz excédentaires 
ou dangereux. Elle permet d'éliminer les 
émissions de gaz tout en prévenant les risques 
d'explosion ou d'incendie, en transformant 
ces gaz en flammes contrôlées.

 ��Tour Aéro-Réfrigérante (TAR) : Dispositif qui 
refroidit des fluides en utilisant l'air ambiant, 
souvent employé dans l'industrie et les 
centrales thermiques pour dissiper la chaleur.

 ��Transition énergétique  : La  transition 
énergétique désigne le passage d’un système 
de production et de consommation d’énergie 
basé sur les énergies fossiles (pétrole, charbon, 
gaz) à un modèle plus durable, reposant sur 
les énergies renouvelables (solaire, éolien, 
hydraulique, etc.). 

 ��Solution de nitrate d’ammonium : Le nitrate 
d’ammonium est produit en faisant réagir 
de l’acide nitrique avec de l’ammoniac pour 
créer une solution liquide.
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Liste des textes règlementaires
 ��Article R. 181-13 du Code de l’environnement :  

	� https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087579

 ��Article L. 121-8 du Code de l’environnement :

	� https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036671255/2023-04-24

 ��Article L.122-1 du Code de l’environnement :

	� https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303065

 ��Décret n° 2002-1187 du 12 septembre 2002 portant publication de la convention sur l’accès à l’in-
formation, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière 
d’environnement (convention d’Aarhus du 25 juin 1998) :

	� https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000414579

 ��Charte de l’environnement :

	� https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/droit-national-en-vigueur/constitut ion/
charte-de-l-environnement

 ��Circulaire du 9 septembre 2002 relative au développement des réseaux publics de transport et 
de distribution d’électricité (dite « Circulaire Fontaine ») :

	� https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/26580

 ��Directive 91/767/CEE du Conseil, du 12 décembre 1991, dite « Directive Nitrate » :

	� https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:31991L0676

 ��Directive 2010/75/UE du Parlement Européen et du Conseil, du 24 novembre 2010, relative aux 
émissions industrielles :

	� https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32010L0075

 ��Délibération n°2021-169 de la Commission de Régulation de l’Énergie du 17 juin 2021

	� https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/import/210617_2021-169_Cahier_des_
charges_AO_PPE2.pdf
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